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DELIBERATION N° 90/11-06 — INTEGRATION DANS LES CADRES D'EMPLOIS
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Monsieur REMY, Adjoint déléqué au personnel, expose a I'Assemblée les decrels N° 90-829 et 90-830 du 20
Septembre 1990, ainsi que l'arrété du 20 Septembre 1990 publiés au 1.O. du 21 Septembre 1990, relatifs a la
Fonclion Publigue Territoriale, modifiant les decrets 87-1107 4 87-1111 du 30 Décembre 1987.

[ a constitution initiale de ces cadres d'emploi s'effectue par intégralion des agents stagiaires et titulaires
occupant les emplois relevant des disposilions statutaires du livre IV du Code des Communes.

Pour permeltre cette intégration, il convient d'adapter le lableau des effectifs du personnel permanent de la
Collectivite, en transformant les emplois existants pour tenir comple des nouveaux cadres el grades.

Aprés avoir pris connaissance de ces dispasilions réglementaires et examiné le tableau des effeclifs,

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir delibere,
décide a l'unanimile :

_ d'apporter au tableau des effectifs de la collectivilg, les modifications nécessitées par les decrets du 20
Septembre 1990 portant statul particulier des cadres d'emploi et de la filiere administrative dans les condilions

ci-apres :

- commis principal Adjoint administratif principal de 2éme classe
- cammis Adjaint administralif

- Agent administratil qualifié¢ Adjoint administratif

- Agent de bureau Agent administralif

- Aide agent technique Agent d'enlretien



